
PARC EOLIEN de VAUCHAMPS nos remarques 

En tant qu’association locale de défense de  
l’Environnement, la sauvegarde du cadre de vie des habitants 
du Thoult-Trosnay, de Fromentières, Janvilliers, Corfélix, 
Boissy le Repos, Champaubert, La Caure, Vauchamps, 
Bannay, La Chapelle sous Orbais, Charleville) 

 nous soutenons les avis défavorables de la MRAe, de l’UNESCO, de la SGV, de la 
Chambre d’Agriculture…. 

ETAT des lieux Eoliens dans le CCBC (comm.comm. Brie Champenoise)  

 

CCBC En vert les éoliennes en place, en rouge en instruction, en noir (CCBE) refusées. 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE du lundi 4 septembre 2023, à 16 heures, au samedi 7 
octobre 2023 inclus à 12 heures 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE du lundi 9 octobre 2023 à 10 heures au jeudi 9 novembre 2023 inclus 
à 18 heures, 

 

 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE en novembre/décembre 

 

 

 

En attente de la décision du préfet suite avis défavorable du commissaire-enquêteur vois ci-
dessous 

 



 

 

 

Ce projet n’a pas vu le jour suite à une consultation citoyenne organisée par la mairie qui a rejeté 
à 75% le projet sur 85% votants. Pour autant le mât de mesure est toujours en place. 

« Faisant suite à la consultation citoyenne organisée par la Mairie, qui a abouti le 04 juillet 2022 à un rejet de tout projet 
éolien à près de 75%, le Conseil Municipal a délibéré le 29 Aout 2022 et a décidé, 
suite à 6 voix contre, 3 pour, 1 abstention et 1 absent, de s’opposer au projet que CALYCE voulait implanter sur le territoire 
de la commune de Corrobert. » 

 

 

 



 

Le parc en noir sur la carte DE LA BRIE DES ETANGS en limite de la CCBC a fait l’objet d’un 
refus du commissaire enquêteur et du préfet. 

 

Le texte complet du refus se trouve dans le dossier ICPE du parc éolien de la Brie des Etangs. 

Aujourd’hui le collectif de 17 associations, QUI SEME LE VENT  et un particulier impacté ont pris 
un avocat pour se porter aux côtés de M. Le Préfet qui a été assigné en recours auprès de la cour 
d’appel de NANCY par le promoteur qui n’accepte pas le refus. 



 

Au vu de l’historique ci-dessus, nous  lançons une alerte pour les motifs 
suivants : 

PAYSAGES impact important 

La hauteur des éoliennes avec toujours la même législation et/ou préconisation c’est-à-dire 500m 
des habitations, 200 m des zones boisées sont de plus en plus importantes. Les pollutions 
paysagères proches sont de plus en plus évidentes mais aussi lointaines (par exemple peu après 
le croisement de CHAMPAUBERT il est possible de compter les éoliennes de MONTMIRAIL 
situées à 15kms et pourtant de 127m. de hauteur)  

Concernant VAUCHAMPS il n’est pas indiqué à combien de kms elles pourront être visibles. 
Appréciation à la bonne notion de chacun. 

UNESCO attention au respect de la convention 

Il est indispensable de protéger notre inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO. Les 
développeurs s’attachent à EPERNAY et HAUTVILLERS pour démontrer l’absence de covisiblité 
mais ce sont 320 communes de la zone d’engagement qui sont à respecter (les vignobles les plus 
proches de VAUCHAMPS sont BOUTAVENT à Bergères sous Montmirail) . Des communes de la 
vallée du Petit Morin sont pressenties comme une éventuelle extension de la Champagne 
délimitée. 

Il est impossible que des éoliennes de 180 mètres de hauteur sur un plateau de 210 mètres 
(390m) soient invisibles comme pour le parc éolien des Rieux (BOISSY et encore VAUCHAMPS) 
qui a été refusé par le commissaire enquêteur 

Ce ne sont pas les photos montages qui permettent de se rendre compte de l’impact. Désormais 
nous ne nous attachons plus à ces photos car dans le parc éolien de la Brie des Etangs nous 
avons été obligé de présenter au dossier des photos-montages d’un autre organisme pour prouver 
la covisibilité évidente avec les vignes de BAYE qui était ignorée par le promoteur.( En « 2015, 
Epernay et particulièrement l’Avenue de Champagne, certains coteaux et maisons deChampagne ont été classés au 
patrimoine mondiale de l’UNESCO. On distingue trois éléments : Les vignobles historiques d’Hautvillers, Aÿ et 
MAreuil-sur-Aÿ, la colline Saint Nicaise à Reims et l’avenue de Champagne et le Fort Chabrol à Epernay. Ces trois 
ensembles reflètent la totalité du processus deproduction de Champagne.Ils sont situés entre Epernay et Reims, bien 
en dehors de notre zone de projet. » 

 

Faut-il mettre en péril l’économie locale qui tourne autour du CHAMPAGNE par un déni de la part 
des promoteurs de la charte UNESCO dans sa globalité ? 



 

TOURISME Œnologique, parcours d’histoire 

Promotion touristique de la région………pas une éolienne à l’horizon dans la documentation : 
Route du Champagne,  Route de la Grande Guerre, Route de la Campagne de France de janvier 
à mars 1814 avec 4 monuments commémoratifs locaux (Marchais en Brie, Montmirail, 
VAUCHAMPS, Champaubert) 

Le point d’orgue fut un documentaire TV sur la Champagne avec survol en ULM des côteaux du 
Sézannais ; les angles de prise de vue étaient tels qu’aucune éolienne n’apparaissait et pourtant 
le photographe avait l’embarras du choix. 

Ne nous cachons pas la face l’éolienne n’est pas un élément porteur touristique. 

Alors pourquoi en plus de MONTMIRAIL faudrait-il  laisser s’installer 8 éoliennes de chaque côté 
de VAUCHAMPS (Les Rieux+le projet en question), 6 à FROMENTIERES, 8 à CHAMPAUBERT 
tout le long de la départementale 933, voie qui dessert à CHAMPAUBERT 3 côteaux du vignoble 
champenois, Mondement,….. et qui vient de la Seine et Marne, voire de PARIS. 

Quel bel accueil touristique de la CHAMPAGNE et de la MARNE !!!!! 

IMPACT HUMAIN, PAYSAGER, SONORE, LUMINEUX, SANTÉ 

Trop grandes et trop près des habitations. Un schéma de distance aux habitations n’est pas fourni 
par le promoteur. C’est un minimum pour une enquête publique qui permette à chacun de se 
positionner. Seul un schéma avec visualisation à 500 mètres autour des éoliennes  figure dans le 
dossier mais pas de distance réelle aux habitations.  

L’expérience et les témoignages indiquent le bruit du vent dans les pales à une distance 
supérieure à 500 mètres (demander aux occupants de la zone industrielle de MONTMIRAIL, les 
habitations sont plus loin). Les préconisations de divers organismes dont l’Académie de Médecine 
sont de 1500 mètres pour atténuer les effets indésirables et l’acceptabilité de l’éolien. Il est évident 
que pour une hauteur de 150 mètres cela parait correct mais du côté de PLEURS dans la Marne 
un projet prévoit 240 mètres de hauteur !!!!!  

Incompréhension : Quelle est la fiabilité des mesures sonores sans que le choix de la marque 
d’éolienne soit indiqué ? Toutes les éoliennes ont les mêmes critères de bruit ? 

Y a-t-il des statistiques sonores auprès des habitants proches des parcs existants ? Bien sûr que 
NON 

Y a-t-il une étude épidémiologique nationale concernant l’impact santé des éoliennes ? NON 

Sur le sujet SANTÉ il est intéressant de lire le rapport du 9 mai 2017 de l’Académie de Médecine. 

Quant aux flashes lumineux leur notoriété n’est plus à faire dans notre région ainsi que les effets 
stroboscopiques.  « Il faut fermer les volets dès que les lumières rouges viennent illuminer les pièces » S’il faut 
des témoignages il suffit de demander. 

Rappel pour la MARNE : on approche les 500 éoliennes et pour l’instant N° 2 en France au niveau 
record…. après la SOMME.  

CONSULTATION de la POPULATION  

Pas de consultation citoyenne à quelque moment du projet pour demander l’avis à la population ni 
pour un projet éolien, ni pour disposer des chemins communaux sur lesquels des servitudes 
seront créées pendant 25 ans. 

La municipalité a décidé de tout pour tous le 7 juillet 2016.  



 

 

Par contre à la demande de la salle communale de notre part pour donner une autre information 
que celles des commerciaux des promoteurs, Mme le Maire a répondu que nous n’étions pas une 

association de VAUCHAMPS et 
que la salle n’était pas adaptée à 
une réunion. Effectivement sa 
taille est modeste à l’image des 
réunions de notre association ou 
alors aurions-nous eu beaucoup 
de participants ? 

 

 

La population locale ne devait pas 
être très favorable (voir ci-contre) 
mais chut !!!! On n’en parle plus 

 

 

 

 

 

 

 



FINANCES et FONCIER 

Les collectivités locales (20% 
commune, 50% communauté de 
communes, 30% le département 
se répartissent les taxes sur 
installations industrielles 

VAUCHAMPS récupèrera environs 
35 000€. 

Nous souhaitons que les 
nuisances immédiates et futures 
soient compensées par cette 
somme (10% du budget de la 
commune) 

 

 

 

4 éoliennes et 2 postes de transformation pour lesquels les propriétaires et exploitants se 
partagent la location. 

 

Observation : Sauf pour 
l’éolienne 2 nous observons la 
même famille Michel et Sylvie 
MAURY  et le même exploitant 
DAUTEUIL. 

 

 

 

 

 

Risques : Le montant des garanties financières est fixé à 300 000 euros pour l’ensemble du 
site industriel même pas le prix du démantèlement d’une éolienne + coût de recyclage.  

En 2020, l'arrêté de 2011 a été modifié pour fixer des objectifs minimaux de réutilisation ou recyclage des 
composants des éoliennes, exprimés en pourcentage de la masse. Ainsi, depuis le 1er juillet 2022, au moins 
90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, doit être réutilisée ou 
recyclée, lorsque la totalité des fondations sont excavées, - ou 85 % si l'excavation des fondations fait 
l'objet d'une dérogation prévue par l'arrêté ministériel - et au minimum, 35 % de la masse des rotors. 

Pour les projets de parcs éoliens dont le dossier d'autorisation complet a été déposé après le 1er janvier 
2023, les objectifs sont renforcés. Ainsi à partir du 1er janvier 2024, au minimum 95 % de la masse totale 
des aérogénérateurs (tout ou partie des fondations incluses) doit être réutilisable ou recyclable. Et 
concernant les rotors, ce taux est de 45 % de leur masse dès le 1er janvier 2023, et de 55 % après le 1er 
janvier 2025.  



En cas de défaillance du promoteur les propriétaires terriens seront-ils en mesure d’assurer le 
démantèlement des installations industrielles sur leur terrain. 

N’oublions pas qu’ils restent propriétaires du sol donc les premiers à subir les assignations 
juridiques. 

N’oublions pas également que ce sont des multinationales qui portent le projet et que notre facture 
d’électricité augmente au fur et à mesure des profits des fournisseurs d’énergie et de notre 
dépendance au secteur privé. 

SATURATION en cours dans notre terroir 

Au vu des projets, de la carte ci-dessous et de l’exemple de villages voisins 

 

Pour ne pas devenir ça : 

 



 

En découle la PERTE de VALEUR IMMOBILIÈRE des habitations 

Les promoteurs affirment que l’implantation d’éoliennes à proximité des habitations n’implique pas 
une dépréciation de la valeur des biens. 

Nous posons une seule question : Vous désirez acquérir une maison à la campagne, choisirez-
vous une habitation proche d’une éolienne si celle-ci n’a pas un prix attractif par rapport au 
marché local ou pour le même prix de marché choisirez-vous celle qui n’a pas les impacts visuels 
et sonores, peut-être santé ? Il est évident que si les prix sont bradés et donc compétitifs auprès 
des éoliennes alors d’éventuels acquéreurs pourront être intéressés…….. 

Impact sur les faisceaux hertziens 

MONTMIRAIL est l’exemple de problèmes de réception de la TV pour ceux qui n’ont pas de 
décodeur. Les promoteurs se sont engagés à résoudre ce problème mais encore aujourd’hui pas 
résolu. 

TRANSITION ENERGETIQUE Un mix qui ne produit pas. 

Faut-il rappeler la faible production éolienne sur notre territoire ? (autour de 8% en 2022 pour 
9000 éoliennes) 

Il faut rappeler que par exemple pour VAUCHAMPS que pour un total de 4 éoliennes soit 18MW 
installés la production est réduite de 20 à 25 % (facteur de charge) car les éoliennes ne tournent 
pas tout le temps (en fonction du vent)  

Il faut se rendre à l’évidence pro ou antinucléaire ou alors il est nécessaire aujourd’hui, comme 
l’Allemagne et d’autres pays de combler par le charbon ou le gaz si pas de nucléaire ou 
d’hydraulique en base de production. 

  

Il suffit de suivre journellement les statistiques ECO2MIX sur internet pour s’apercevoir que 9000 
éoliennes en France n’ont que peu d’efficacité. Nous venons de regarder par curiosité à l’heure où 
ce texte est écrit : 2% de la production nationale ……. C’est un mauvais jour pour l’éolien et un 
bon pour le solaire (15%) 

Le solaire en toiture n’est pas assez développé en France au niveau des industriels, des 
agriculteurs mais aussi des particuliers ce qui pourrait participer sans nuisances (sauf la 
production et le recyclage mais aucune production électrique n’est parfaite) au mix énergétique. 

 

AVIFAUNE CHIROPTERES 

L’avis de la LPO semble primordial car nous ne sommes pas spécialistes. 

Ce que nous savons : 

Les grues passent chaque année ainsi que les oies sauvages et cigognes et à priori sont capables 
d’éviter les éoliennes en modifiant leur trajectoire ….  

Les pales des éoliennes sont évidemment un danger pour les rapaces et d’autres  oiseaux et  le 
comptage est effectué avec obligation de suivi que peu de fois par an et sûrement pas assez pour 



que les chiffres reflètent une réalité de terrain. De plus les prédateurs de cadavres au pied des 
éoliennes sont actifs. 

Concernant la protection des chauve-souris une préconisation EUROBATS indique que la garde 
au sol des pales doit être de 30 mètres. Concernant VAUCHAMPS le modèle d’éolienne 
n’étant pas indiqué il n’est pas possible de savoir quelle est la garde au sol. 

Ci-dessous nous avons trouvé ce jugement concernant le promoteur VALOREM de VAUCHAMPS 
Nous laissons apprécier sa position concernant les oiseaux. 

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Ce dernier point nous interpelle. En effet afin de favoriser la biodiversité VALOREM a proposé la 
plantation d’un arbre fruitier pour les 2 villages les plus impactés par le projet. 

Sur le principe de biodiversité pas de problème mais le financement de cette mesure avant 
l’enquête publique et l’installation du projet demande réflexion. En effet les arbres sont déjà 
plantés et l’enquête publique a lieu en ce moment. 

Y aurait-il des cas similaires dans d’autres projets ?  

Cette mesure inciterait-elle les bénéficiaires à ne plus formuler de contestations en enquête 
publique ? 

Merci Monsieur le Commissaire Enquêteur de vérifier la légalité de ce procédé dans notre 
démocratie. 



 

Nous citerons pour terminer La conclusion du  point de vue de février 2022 des Académies des 
sciences, des beaux-arts et des sciences morales et politiques de l’Institut de France 

L'évidence première est que le paysage participe au bien-être de l'homme. Il est nécessaire que l'homme aime le lieu 
qu'il habite. Il trouve ainsi une forme de confort qui répond à un besoin psychique et moral. La beauté du paysage 
vécu participe à son épanouissement intellectuel, de l'enfance jusqu'à l'âge adulte. C'est pourquoi dans ces 
déplacements de loisir, l'homme recherche les lieux qui lui semblent beaux. Par conséquent il ne doit pas sacrifier la 
beauté du paysage qu'il habite, car à être toujours ailleurs cette beauté finira forcément par être nulle part. 
L'implantation des éoliennes suppose un sacrifice considérable et généralisé à toute la population. Au vu des 
conséquences la décision de leur implantation est d’une responsabilité énorme et ne peut être prise qu’avec la 
certitude absolue de son bien-fondé. Face au sacrifice consenti ce serait une faute impardonnable de la part de nos 
décideurs que d enous obliger dans quelques années à assister partout en France aux spectacles désolant de 
champs d’éoliennes abandonnés parce qu’inutiles ou non rentables. Tel risque d'être le paysage que nous laisserons 
aux générations futures. 

MERCI de porter à l’enquête publique nos observations, de répondre aux QUESTIONS posées, 
de constater les documents qui auraient dû figurer dans l’enquête par exemple : 

- La distance aux habitations 
- La distance aux voies de communication routières 
- Le type d’éolienne (pour connaître la garde au sol) 
- Le lieu de raccordement au réseau. 

 


